
LE CITOYEN, LA REPUBLIQUE, LA DEMOCRATIE

LA CITOYENNETE LA REPUBLIQUE ET LA DEMOCRATIE

LES FRANÇAIS 
FORMENT UNE 

NATION

LES DROITS ET LES 
DEVOIRS DU CITOYEN

(CIVIQUES)

LA 
CITOYENNETE 
EUROPEENNE

-  Citoyen     :   personne 
reconnue comme membre à 
part entière d’un Etat
-  Citoyenneté     :   qualité 
reconnue  des  citoyens,  qui 
exercent  ensemble  leurs 
droits et participent à la vie 
sociale et politique

Les droits civiques

-  Droits  garantis  par  la 
Déclaration  des  droits  de 
l’homme  et  du  citoyen 
(1789) et les constitutions de 
1848, 1946 et 1958
-  Droits  civils,  politiques, 
sociaux
-  Constitution     :   texte  fixant 
les  règles  fondamentales 
d’un Etat
 - Civil     :   relatif aux citoyens 
entre eux

LES 
SYMBOLES
DE LA REP. 

LES PRINCIPES DE LA 
REPUBLIQUE

1-Indivisibilité

2- Laïcité

- Loi de séparation des Eglises 
et  de  l’Etat  (1905)  garantit  la 
liberté  de  culte  mais  aucun 
n’est  reconnu  ni  subventionné 
par l’Etat
-  Laïcité  =  égalité  de  tous  les 
citoyens  sans  distinction  de 
religion, d’origine ou de race
-  Ecole  laïque  permet  à  tous 
d’accéder à l’éducation 
 réduction des inégalités
 même  culture  délivrée  aux 
enfants donc unité nationale

3- Solidarité

L’Etat  doit  garantir  la 
solidarité entre les citoyens
Ex : Soins gratuits

4- LES PRINCIPES 
DE LA 

DEMOCRATIE

Les élections

Séparation des 
trois pouvoirs

Législatif 
Exécutif
Judiciaire

Les devoirs civiques

Respect de la loi
Respect d’autrui / ses biens
Payer impôt
Etre juré
Défendre sa patrie

- Nation     :   communauté 
vivant  sur  un  même 
territoire,  avec  une 
histoire, une culture, et 
des lois communes
-  Formation  de  la 
nation  française :  long 
processus 
d’intégration
  . migrations
  . colonisations
  . invasions
  .  acquisitions  de 
territoires
  .  immigration  de 
travail
- France = Etat-nation
-  Français :  celui  qui 
est  né  de  parents 
français (droit du sang 
ou filiation)
-  France :  terre 
d’accueil  (droit  du 
sol) :  des  étrangers 
peuvent  acquérir  la 
nationalité  française 
sous  certaines 
conditions.

-  Créée  par  le 
traité  de 
Maastricht  qui 
institue  l’Union 
européenne 
(1992)
-  Double 
nationalité  (ex : 
française  et 
européenne)
- Droits : circuler 
et  séjourner  en 
UE, droit de vote 
+  éligibilité  aux 
élections 
municipales  et 
européennes, 
droit  d’élire  des 
députés  au 
Parlement 
européen

-  Drapeau 
tricolore
- Marseillaise
-  Devise 
« Liberté, 
égalité, 
fraternité »
-  Buste  de 
Marianne

- Unité territoriale : République 
protège  son  territoire  des 
agressions extérieures
-  Unité  politique :  un  seul 
gouvernement

Démocratie 
indirecte  et 
représentative : le 
peuple  délègue 
ses pouvoirs à des 
représentants 
élus  au  suffrage 
universel

- Carte électorale 
délivrée  à  tout 
citoyen  français 
majeur  qui  a  ses 
droits civils
-  Vote  libre  et 
secret (isoloir)
-  Pluralisme 
politique : 
plusieurs  partis 
politiques


